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Madame Patricia BARKATS 

Chef du service des aides aux collectivités 

Direction des relations institutionnelles et de l’économie 

04.89.04.23.57 pbarkats@cg06.fr

mailto:ctherond@cg06.fr
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I - Versements 

 

€, 

 € 

Les pièces justificatives doivent être adressées en trois exemplaires. 

 

 

II - Acquisitions foncières 

 

1) versement de la subvention en une seule fois sur présentation du titre de propriété. 

2) la réalisation du projet devra intervenir dans un délai de 4 ans à compter du 

mandatement de la subvention pour l’acquisition et être justifiée par tout document 

attestant le début des travaux. A défaut, il sera procédé au reversement de la 

subvention. 

3) aucune aliénation du bâti acquis avec l’aide du Conseil général ne sera possible 

pendant un délai de 10 ans. 

 

 

III - Subventions relatives à des opérations liées à l’environnement (eau/déchets/forêts/rivières) 

 

Pour ce type d’opération, le bénéficiaire de la subvention devra faire connaître au service 

de l’environnement de la Direction de l’écologie et du développement durable du Conseil 
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général, la date de réception des travaux afin qu’un technicien départemental puisse être 

dépêché sur place à cette occasion. 

 

IV – Actions de communication  

 

Les versements des subventions accordées par le Département sont conditionnés 

par l’application des mesures de publicité décrites ci-après.  

 Pour les travaux (durant toute la durée du chantier) et les acquisitions 

foncières : installation d’un panneau d’information, à votre disposition à la subdivision 

départementale d’aménagement du Conseil général du secteur du demandeur. 

 Pour les autres actions, apposition du logo du Conseil général (disponible à la 

direction de la communication et de l’événementiel) sur tout support adéquat. 

 Pour toutes les actions faisant l’objet d’une médiatisation, par l’information préalable 

de la direction de la communication et de l’événementiel du Conseil général. 

L’application de ces mesures pourra être attestée par le maître d’ouvrage, notamment à 

l’aide de photographies du panneau sur site, elle sera dûment contrôlée dès l’examen 

des premiers justificatifs de réalisation. 

 

 

V – Durée de validité des subventions 

 

La validité de la subvention est de quatre années à compter de sa notification sans 

possibilité de prorogation. 

 

Une subvention est annulée automatiquement : 

- dès lors que l’opération n’a pas connu de commencement d’exécution dans un délai 

d’un an après la notification de la décision ; 

- dès lors que la durée de validité est dépassée. 
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ETAT COMPTABLE A FOURNIR A L’APPUI DES DEMANDES DE VERSEMENT 

 

OBJET DE LA SUBVENTION                       

N° DE DOSSIER                       

DEMANDE D'ACOMPTE N°                       

             
  Données 

relatives à 

la pièce de 

dépense 

 
            

 

Données 

relatives au 

paiement 

      

Date 

d'arrivée 
OBJET détaillé Emetteur Référence Date 

Montant 

HT 

Montant 

cumulé HT 
  

Date 

mandatement 
N° mandat 

N° 

bordereau 

Montant 

éligible HT 

Nature(s) 

budgétaire(s) 

utilisée(s) 

                          

                          

TOTAL 

DEMANDE 

D'ACOMPTE 

1 

                        

                          

                          

TOTAL 

DEMANDE 

D'ACOMPTE 

2 

                        

                          

                          

TOTAL 

DEMANDE 

D'ACOMPTE 

3 

                        

                          

                          

TOTAL 

SOLDE 
                        

             

        
Données relatives au paiement certifiées par le Comptable public 

        
Date et signature 




